
Lettre de Bienvenue

Association TransAide - Amicale Laïque du Cret de Roch

16 rue Royet 42000 Saint-Etienne

contact@transaide.org

Bonjour,

Vous souhaitez adhérer au sein de l’Association TransAide et nous vous

en remercions.

L’Association a pour objet :

● d’une part, l’accueil et l’accompagnement des individus transgenres, les

personnes en questionnement, ainsi que les personnes qui les entourent (amis,

famille, collègues …),

● d’autre part, l’information et la sensibilisation de l’ensemble de la population

française sur la notion de Transidentité et sur tous ses aspects.

● et enfin, lutter contre toutes les formes de discriminations transphobes,

ainsi que revendiquer et faire évoluer les droits des personnes transgenres.

Elle est fondée sur 6 grands principes qui sont les piliers de nos engagements et

de nos actions :

● ACCUEILLIR

● ACCOMPAGNER

● INFORMER

● SENSIBILISER

● LUTTER

● REVENDIQUER

Elle a 2 grandes valeurs intangibles auxquelles tout membre doit se plier.

● LE RESPECT

● LA SOLIDARITE

Vous avez fait le choix de nous rejoindre afin de vous engager à nos côtés, c’est avec

grand plaisir que nous vous accueillons et espérons vous satisfaire dans vos

attentes.

Cordialement.

Le Service Présidence

Association TransAide
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Fiche de Présentation

Association TransAide - Amicale Laïque du Cret de Roch

16 rue Royet 42000 Saint-Etienne

contact@transaide.org

Votre Identité :

Nom : …………………………………………………………………………………………………………………

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………….

Date de Naissance : / /

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………….

Code Postal : …………………………………. Commune : ……………………………………………….

Téléphone : …………………………………….. E-Mail : ……………………………………………………

Votre Motivation :

(décrivez en quelques lignes ce que vous souhaitez faire au sein de l’association)

…………………………………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………………..

Signature *

* faire précéder de la mention «certifié exact»
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Bulletin d'adhésion

Association TransAide - Amicale Laïque du Cret de Roch

16 rue Royet 42000 Saint-Etienne

contact@transaide.org

Le : / / ,  À :

Monsieur le Président / Madame la Présidente*,

Je soussigné(e) M. /Mme* ,

demeurant à …………………………………………………………………………………………………….…..

……………………………………………………………………………………………………………………………

déclare souhaiter devenir membre de l'association.

À ce titre, un exemplaire du règlement intérieur me sera remis. J'ai pris bonne note

des obligations qui incombent aux membres, notamment celles relatives à la

participation que je m'engage à respecter

Veuillez, par ailleurs, trouver ci-joint mon règlement par chèque / espèces * de 10 €

constitutif de ma cotisation due pour l'année en cours / pour l'année * ………………...

Dans l'attente, je vous prie de recevoir, Monsieur le Président / Madame

la Présidente*, l'expression de ma considération distinguée.

Signature

Pour les besoins de gestion des activités organisées par l’Association TransAide, nous vous précisons que certaines informations vous
concernant sont enregistrées dans un fichier informatisé : nom, prénom, adresse postale, adresse(s) de messagerie, numéro(s) de
téléphone (portable et/ou fixe), date de naissance, âge.
Ces informations sont conservées pour (et pendant) la durée de votre adhésion et sont destinées à l’usage exclusif du
conseil d’administration de l’Association TransAide.
Vous disposez d'un droit d'accès et de rectification à ces données, sur demande écrite, signée et accompagnée d’une copie de
votre pièce d’identité, par courrier à l'adresse de notre siège social. Cette demande devra préciser l'adresse à laquelle doit vous
parvenir la réponse.

Conformément à la réglementation applicable, le présent document vaut accord pour continuer à recevoir, sous forme électronique,
courrier, texto… des informations concernant les activités de l’Association TransAide.

* Rayer la mention inutile
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Droit à l’image

Association TransAide - Amicale Laïque du Cret de Roch

16 rue Royet 42000 Saint-Etienne

contact@transaide.org

Préambule :

Parce que l’image d’une personne est une donnée à caractère personnel, les principes de la loi

"informatique et libertés" s’appliquent. Le droit à l’image n’est pas un droit consacré par la loi elle-

même, il découle du droit au respect de la vie privée qui fait l’objet de l’article 9 du code civil. Les juges

ont été amenés à le créer afin de protéger l’individu face à un environnement médiatique de plus en

plus sophistiqué et susceptible de donner à son image un rayonnement d’autant décuplé.

Le principe :

Le droit à l’image est le droit pour tout un chacun d’autoriser ou de s’opposer à la fixation et à la

diffusion de son image. En effet, selon la jurisprudence, « toute personne a, sur son image et sur

l'utilisation qui en est faite, un droit exclusif ». C’est un droit de la personnalité comme l’est

notamment le droit au respect de la vie privée. Il est donc inaliénable en ce sens qu’il reste attaché à la

personne et ne peut faire l’objet d’une cession. On peut être autorisé à fixer et diffuser l’image d’autrui

mais on ne peut être titulaire de son droit à l’image. Une autorisation est a priori nécessaire quel que

soit le lieu, public ou privé, dans lequel l’intéressé a été pris en photo ou filmé. Peu importe le nombre

de personnes inclus dans un cliché, que le visage soit ou ne soit pas visible (il a été reconnu que le droit

à l’image pouvait s’exercer sur un buste). Il importe simplement qu’il s’agisse d’une représentation de

la personne. Le consentement de la personne doit être exprès. Il est donc nécessaire de recueillir par

écrit son autorisation. Lorsque cette personne est mineure ou majeure incapable, cette autorisation

doit être obtenue auprès des parents ou tuteurs. L’autorisation donnée doit en outre être suffisamment

précise pour savoir si l’intéressé a bien été informé de l’utilisation qui allait en être faite. Il est de ce

fait interdit de faire de l’image un usage différent de la diffusion consentie. Il reste encore que

l’utilisation de l’image de la personne ne doit pas non plus être dévalorisante. Le cas peut se présenter

si cette image présente l’intéressé dans une posture ou une situation humiliante, portant atteinte à sa

dignité ou à son intimité (il existe cependant une tolérance pour la caricature compte tenu des lois du

genre) ».

Les exceptions :

Le juge est extrêmement protecteur des intérêts des personnes dont on entend exploiter l’image et les

exceptions sont donc peu nombreuses. Elles dépendent du contexte et de l’objet de la prise de vue. Les

seules exceptions concernent, d’une part, les personnes qui ont une vie publique (hommes politiques,

magistrats, célébrités, artistes…) pourvu que l’image qui en est prise y soit étroitement liée (exemples :

un juge d’instruction pendant une reconstitution, un homme politique lors d’un meeting politique,

une célébrité montant les marches du festival de Cannes). Il est, en revanche, nécessaire de recueillir à

nouveau une autorisation dès lors que l’image ne les représente plus dans l’exercice de leur vie

publique ou de leur activité professionnelle (exemples : le même juge photographié simplement en

train d’appeler d’une cabine téléphonique publique, le même homme politique se promenant sur une

plage pendant un congé, la même célébrité faisant ses courses dans un magasin). L’autorisation n’est

pas, d’autre part, nécessaire lorsque l’intéressé est lié fortuitement à un évènement d’actualité pourvu

que l’image ait pour objet central l’évènement en question. Il a été ainsi jugé qu’un policier pris en

photo au seuil d’un bâtiment public dans un contexte évènementiel, sans que cette photo soit centrée

sur sa personne ne nécessitait pas une autorisation de sa part. Il est enfin permis de fixer l’image d’un

groupe de personnes sur un lieu public sans demander l’autorisation de chacun à la condition que

l’image ne centre pas l’attention sur l’une ou l’autre d’entre elles. Il en est ainsi par exemple d’un

couple de touristes pris en photo devant un monument historique car en l’occurrence, c’est le lieu

public qui est l’objet de la photo. En revanche, une photo représentant exclusivement un couple

d’amoureux sur la voie publique nécessite une autorisation car l’objet de la photo n’est plus centrée

sur le lieu public et est susceptible de porter atteinte à l’intimité de leur relation.
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Formulaire de renonciation

au droit à l’image

Association TransAide - Amicale Laïque du Cret de Roch

16 rue Royet 42000 Saint-Etienne

contact@transaide.org

Bonjour,

Je soussigné(e), Mme / M* : …………………………………………………………………………………

né(e) le : / / . à :………………………………………………………………………

demeurant à (adresse complète) : …………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………..

J’autorise l’Association TransAide, dont le siège est situé 43B rue

Montesquieu, 42100 Saint-Étienne, à ses représentants et toute personne

agissant avec leur permission, photographe ou réalisateur (y compris

toute agence publiant ou distribuant les images, sons ou produit

fini), la permission irrévocable à me photographier, enregistrer ou

filmer, dans le cadre des activités de l’association (événements, réunions,

participations à des foires, salons ou toutes autres activités liée à l’objet ou

action de l’association).

En conséquence de quoi et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image

et au droit du nom, j’autorise l’Association TransAide et les personnes précitées, à

fixer, reproduire, communiquer et exploiter sous toute forme et sur tout support

connu ou inconnu à ce jour, mon image dans les conditions fixées ci-dessus, dans le

monde entier, sans limitation de durée, intégralement ou par extrait, et notamment

dans la presse, les médias, le web, les salons et expositions, la publicité, les

projections publiques et les conférences. Ces images peuvent être exploitées sous

quelque forme que ce soit.

Je m’engage à ne pas tenir responsable les personnes ou entités précités, ainsi que les

représentants et toute personne agissant avec sa permission en ce qui relève de la

possibilité d’un changement de cadrage, de couleur et de densité qui pourrait

survenir lors de la reproduction.

Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une

exploitation des photographies susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la

réputation, ni d’utiliser les photographies de la présente, dans tout support à

caractère pornographique, raciste, xénophobe ou toute autre exploitation

préjudiciable.

* Rayer la mention inutile
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Je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre

à aucune rémunération pour l’exploitation des droits visés aux présentes.

Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est

fait attribution expresse de juridiction au tribunal de Saint-Étienne.

Je déclare  avoir 18  ans ou plus et être  compétent(e) à signer ce formulaire  en mon

propre nom.

Signatures :

précédées par le nom, le prénom, la mention « Lu et approuvé ».

L’ Adhérent(e) : L’ Association :

Lu et approuvé

Le Service  Présidence

Association TransAide
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